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Alain Guillou                                                                                                     12 décembre 2013 

25 r des Fresches 

44410 Herbignac 

BRETAGNE 

06 14 83 93 18 

Copies:  

- Président de la République  

  (demande d’application de l’article 5 et 55 de la Constitution) 

- Médias et réseaux sociaux 

RCAR 

Mr Le Préfet de Loire Atlantique 

Préfecture de Nantes 

6 quai Ceineray  

BP 33515  

44035 Nantes Cedex 1 

BRETAGNE 

Monsieur Le Préfet, 

Je vous prie de trouver ci-joint la copie d'un dossier adressé au tribunal de Varsovie en réponse à 

une convocation consécutive aux exactions, harcèlement et pour certains faits, crime et 

complicité de crime, commis par des ouvriers judiciaires qui ont gravement violé les lois de la 

république, les droits de ma fille et les miens tout au long du traitement de ce dossier. Je demande 

à ce tribunal polonais que ces délinquants soient entendus dans le cadre de cette affaire et jugés 

puisque la justice française qui les protège a visiblement abandonné ses fonctions républicaines.  

Toutefois, comme votre fonction vous le commande, je vous prie de faire cesser ce trouble à 

l'ordre public et tout particulièrement de faire traduire devant une juridiction compétente le juge 

aux affaires familiales Dain et ses complices qui le protègent.  

Monsieur Le Préfet, comment s'appelle un pays qui récompense des actes de torture à la cigarette 

sur les seins de sa femme commis par un juge ? Vous ne pouvez manquer d'être au courant de ce 

scandale que personne n'ignore sur la place de Saint Nazaire. Allez-vous vous aussi continuer à 

tolérer cette violation des lois républicaines ? 

Je demande de ce fait l'annulation de toutes les décisions judiciaires relatives au dossier ci-joint 

dans lequel le juge Dain est intervenu en invoquant par ailleurs  la violation par l'Ajustice et par 

tous les intervenants et fonctionnaires judiciaires qui ont traité ce dossier de deux conventions 

ratifiées par la France. Comme vous ne pouvez l'ignorer il s'agit là d'une grave violation de notre  
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Constitution et de l'ordre public que les autorités politiques qui nous gouvernent, dont vous 

dépendez et donc vous même, ont la charge de faire respecter (article 5 et 55 de la Constitution). 

En vous souhaitant bonne réception je vous prie d'agréer Monsieur Le Préfet mes salutations 

distinguées. 

Alain Guillou  

Père bafoué et résistant / Vice Président de l'ARE 

 

 

 

 

Pièces jointes:   

 certificat du Dr Pascal Dazin  

https://www.dropbox.com/s/16vu2vxbrf0ijjc/certificat%20Dr%20Pascal%20Dazin.pdf 

 

 Cette lettre est accessible par ce lien 

https://www.dropbox.com/s/cw07daolr7kew3x/Prefet44du12d%C3%A9cembre2013.pdf 

 Ma lettre et le dossier en réponse à la convocation du tribunal de Varsovie consécutive 

aux jugements iniques, aux déviances et bavures ajudiciaires françaises à télécharger sur 

le cloud en recopiant le lien suivant dans la case d’adresse de votre explorateur Internet. 

https://www.dropbox.com/s/3p022kx70pp24v0/justiceWarsaw.pdf 

Ce PDF affiche des liens d’accès au dossier suivant contenant toutes les pièces et documents 

https://www.dropbox.com/sh/5byi1zoedhkiega/VqKbxmiO2O 
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